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FERTILISATION 

Un plan d’action pour limiter  
la flambée des prix des engrais
Face à l'explosion des coûts de production et à une dépendance aux importations jugée critique, 
en particulier sur les engrais, le Copa-Cogeca a présenté le 6 mars son «Plan d’action Engrais». 

La situation des exploitations agri-
coles européennes, particulière-
ment françaises, est devenue inte-
nable. Entre 2019 et 2023, la part 
des engrais dans les coûts spé-
cifiques des cultures a bondi de  
44 % à 53 %. Pour les exploitations 
spécialisées en grandes cultures 
(céréales et oléagineux), ce poste 
représente désormais environ 
28,5 % de la consommation in-
termédiaire totale. Cette pression 
financière étrangle la producti-
vité des fermes céréalières, qui 
accuse un repli marqué par rap-
port aux niveaux de 2019-2020.  
Dans son «Plan d’action Engrais», 
le Copa-Cogeca rappelle que 
l’Union européenne se trouve 
dans une position de vulnérabilité 
structurelle. Elle importe actuelle-
ment près de 30 % de ses besoins 
en azote, 68 % de son phosphore 
et 85 % de son potassium. Cette 
dépendance s’est même aggra-
vée pour l’azote minéral, dont la 
part importée est passée de 28 % 
en 2019 à 45 % en 2022. Dans ce 
contexte, le Copa-Cogeca ex-
horte la Commission à ne pas im-
poser de nouvelles interdictions 
sur les importations, au risque de 
compromettre la sécurité alimen-
taire européenne.
Pour soulager les trésoreries, les 
représentants agricoles euro-
péens réclament la suspension 
immédiate des droits de douane 
de 6,5 % qui frappent la plupart 
des engrais azotés et compo-
sés. Ils exigent également la le-
vée des taxes anti-dumping sur 
les solutions d’urée et de nitrate 
d’ammonium (UAN) en prove-
nance des États-Unis et de Trini-
té-et-Tobago, dont le maintien 

est jugé «économiquement indé-
fendable». 
Si le Copa-Cogeca est, sur le 
principe favorable à la MACF/
CBAM*, elle souhaite en re-
vanche en exclure l’ensemble des 
fertilisants. C’est «un point de fric-
tion» pour elle. L'incertitude liée à 
sa mise en œuvre a déjà paralysé 
certaines importations, mena-
çant des stocks européens qui ne 
couvrent que 40 à 50 % des be-
soins annuels.

Stockage stratégique 
Dans son plan, le Copa-Cogeca 
plaide pour une modernisation 
du cadre législatif en ciblant ou-
vertement la directive nitrates et 
le plafond de 170 kg N (azote)/
ha par an pour les effluents d’éle-
vage. Ce seuil est jugé «obsolète 
et déconnecté des réalités agro-
nomiques», insiste l’organisation 

européenne, qui demande d'au-
toriser l'usage du digestat au-de-
là de ces seuils. Elle souligne 
que ce produit issu de la métha-
nisation présente des risques de 
lessivage égaux ou inférieurs aux 
engrais de synthèse tout en favo-
risant la séquestration du carbone 
dans des sols dont 60 à 70 % sont 
jugés en mauvaise santé. À plus 
long terme, le Copa-Cogeca ap-
pelle la Commission européenne 
à faire de la production d’en-
grais et d’ammoniac vert un des 
piliers du futur plan d’action sur 
les fertilisants qu’elle présentera 
dans le courant du deuxième tri-
mestre 2026. L’organisation agri-
cole européenne plaide pour une 
«industrie européenne forte et 
répartie sur l’ensemble des États 
membres afin de réduire les dé-
pendances extérieures». 
Elle soutient aussi le développe-
ment d’unités décentralisées, à 
la ferme ou au niveau régional, 
couplées aux énergies renouve-
lables et au biogaz. Enfin, le Co-
pa-Cogeca propose une véritable 
politique de stockage straté-
gique, gérée par les coopératives 
et les agriculteurs, pour couvrir 
au moins trois mois de besoins. 
Cette mesure de résilience, finan-
cée hors budget de la Pac, est ju-
gée indispensable pour protéger 
le secteur contre les chocs géo-
politiques et climatiques de plus 
en plus fréquents. Reste à savoir 
si la Commission européenne re-
prendra tout ou partie de ces pro-
positions. 

Christophe Soulard

* Mesure d’ajustement carbone 
aux frontières/Carbon Border Ad-
justment Mechanism 
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GNR et intrants : les JA dénoncent  
une flambée «abusive» des prix
Alors que le conflit au Moyen-Orient fait rage et qu’il pèse sur la 
hausse des commodités, le syndicat Jeunes agriculteurs (JA) alerte 
sur la hausse brutale du gazole non routier (GNR), indispensable 
aux travaux de printemps qui débutent. En quelques jours, «les 
prix du carburant ont doublé, voire plus», soulevant «des allures 
de spéculation», dénonce JA. Cette envolée s’ajoute à la hausse des 
engrais qui fragilisent davantage des exploitations déjà éprouvées 
par les crises climatiques et économiques. Pour protéger les pro-
ducteurs, les JA réclament notamment la suspension immédiate 
des mesures d’ajustement carbone aux frontières (MACF) sur les 
engrais. Le syndicat agricole appelle l’État à «agir pour faire baisser 
les prix et ainsi sécuriser les approvisionnements des agriculteurs». 
«La survie de nos exploitations en dépend», préviennent les JA, exi-
geant que toute la lumière soit faite sur ces hausses jugées abusives.

Entre 2019 et 2023, la part des engrais dans les coûts spécifiques des cultures 
a bondi de 44 à 53 %.
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La MACF, mal conçue,  
va renchérir les céréales
Le Mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (MACF), entré 
en application le 1er janvier dernier, entraîne déjà une hausse  
du prix des engrais azotés, mais c’est l’agriculteur qui paiera,  
ont dénoncé les représentants des grandes cultures.

La taxe MACF sur les importa-
tions d’engrais est une mesure 
censée protéger les fabricants eu-
ropéens (qui n’y sont pas soumis) 
face aux engrais importés. Cette 
MACF concerne également les 
importations d’acier, de ciment, 
d’aluminium, d’engrais azotés, 
d’hydrogène et d'électricité, soit 
environ la moitié des émissions 
industrielles dans l’UE. Mais c’est 
le secteur agricole qui supporte-
ra le coût de cette décarbona-
tion, ont exposé des membres 
de l’Association générale des 
producteurs de blé) et ceux de 
l’agrofourniture. «Le mécanisme 
de décarbonation des engrais est 
de fait assumé par l’agriculteur», 
a résumé Cédric Benoist, secré-
taire général adjoint de l’AGPB et 
président «céréales» des agricul-
teurs européens (Copa-Cogeca). 
Les professionnels demandent sa 
suspension. 

Un surcoût de 10 à 25 € 
la tonne de blé tendre
Le coût de la taxe, sur la base 
d’un prix de la tonne de carbone 
à 100 € en 2034, hypothèse de 
l’Agence de la transition écolo-
gique (Ademe), entraînerait un 
surcoût de la tonne de blé tendre 
de 10 à 25 €/t, avec des engrais 
importés, a cité Oscar Godin, in-
génieur économie à l’institut du 
végétal (Arvalis). Et pour un prix 
de la tonne de carbone à 140 € la 
tonne en 2034 (autre hypothèse 
de l’Ademe), le surcoût serait de 
15 à 35 €/t de blé tendre sur les 
fermes céréalières françaises, 
toujours sur la base d’engrais 
importés. Au total, l’impact du 
MACF sur les engrais azotés re-
présenterait un coût de 878 mil-
lions € (M€) pour les céréales et 
de 146 M€ pour les oléagineux 
avec la tonne de carbone à 100 €. 
Et de 1,2 milliard d’euros (Md€) 
pour les céréales et de 204 M€ 
pour les oléagineux avec une 
tonne de carbone à 140 €. «Quel 
que soit le choix du producteur 
de blé, celui-ci est perdant : soit 
il paye la répercussion du MACF, 
soit il réduit sa consommation 
d’engrais azotés et, dans ce cas, 
il affecte sévèrement sa capacité 
à atteindre le taux de protéines 
requis par les principaux marchés 
du blé tendre et du blé dur», a 
conclu Oscar Godin. «Les mar-
chés demandent du blé à 11,5 % 
de protéines. Si je fais l’impasse 
sur mon 4e passage, je ne récolte 

que du blé fourrager», a témoi-
gné Christophe Grison, président 
de la coopérative Valfrance. 

Amateurisme des 
autorités européennes  
Voilà pour le long terme. Mais 
le dispositif présente d’autres 
défauts. «Il a été conçu avec un 
amateurisme flagrant des autori-
tés européennes», a commenté 
Cédric Benoist. La Commission 
a publié fin décembre les réfé-
rences qui permettent d’identi-
fier l’intensité carbone, pour une 
application au 1er janvier 2026, a 
relevé Emmanuel Nizon, char-
gé des affaires réglementaires à 
l’Association française de com-
mercialisation et de mélange 
d’engrais (Afcome). «Cela signi-
fie qu’un importateur était en in-
capacité totale de connaître en 
décembre dernier la tarification 
MACF pour une application au  
1er janvier ! Il en résulte une per-
turbation complète du marché 
des engrais azotés». En jan-
vier 2026, l'UE n'a importé que  
180 000 tonnes d'engrais azotés, 
contre 1 200 000 tonnes en jan-
vier 2025, alertait le Copa-Coge-
ca le 13 février. Autre lacune du 
dispositif : la plateforme d’achat 
des certificats carbone ne sera 
déployée qu’en février 2027, si 
bien qu’en 2026, les importa-
teurs sont dans l’incertitude sur 
le prix du carbone à intégrer lors 
de la contractualisation, a ajouté 
Emmanuel Nizon. Résultat : les 
coûts des fertilisants n’ont ja-
mais été aussi élevés par rapport 
aux prix de vente des céréales, 
selon Xavier Bernard, secrétaire 
national de NégoA. Et voilà que 
maintenant la guerre en Iran vient 
d’alourdir la note.

Actuagri

«Le mécanisme de décarbonation des 
engrais est assumé par l'agriculteur», 
résume Cédric Benoist, de l'AGPB. 

© 
FN

SE
A C

VL

CONSOMMATION

Les dépenses alimentaires  
sont restées contraintes en 2025
Si la hausse des prix alimentaires a connu un répit en 2025, les consommateurs français restent 
très prudents et arbitrent en faveur des produits les plus accessibles.

Malgré une inflation beaucoup 
plus modérée des prix alimen-
taires, les Français ont continué 
d’adopter des comportements 
«anti-crise» en 2025, montre une 
étude de FranceAgriMer pré-
sentée au salon international de 
l’Agriculture à l’occasion des en-
tretiens de l’Observatoire de la 
formation des prix et des marges 
(OFPM). L’année dernière, les dé-
penses alimentaires à domicile 
des Français ont progressé de 
2,4 %, bien loin de l’inflation des 
années Covid et post-Covid, mar-
quées par une envolée de 22 % 
des prix alimentaires entre 2019 
et aujourd’hui. Les Français ont 
même profité de ce répit pour 
augmenter l’année dernière leurs 
achats alimentaires en volume 
(+1,2 % pour les produits frais, +2,4 
% pour les produits de grande 
consommation) et ce pour la 
première fois depuis 2020. Ils ont 
également moins acheté en 2025 
les premiers prix et autres MDD, 
et ont même consommé davan-
tage  de bio (+0,7 % en volume et  
+1 % en valeur).
Pour autant, les consommateurs 
français montrent toujours une 
très grande sensibilité aux prix. 
«La moitié des 32 produits suivis 
dans notre panel combinent une 
hausse des volumes avec une 
déflation des prix», note Julia 
Gassie, de la direction Marchés, 
études et prospective, qui a ré-

alisé l’étude. Certains produits 
subissent manifestement un ar-
bitrage économique défavorable 
à cause de leur inflation persis-
tante. «Des produits comme les 
nuggets (dont les prix ont grimpé 
l’année dernière de 1,5 %), du 
beurre (de +3 %) ou encore de la 
viande hachée fraîche (de +7 %) 
ont vu leur consommation baisser 
en 2025», a-t-elle indiqué. 
Dans cette période encore incer-
taine, les acheteurs ont plébiscité 
les produits dits «essentiels» dans 
leur panier. «Les ventes d’œufs 
(+10 %), de filets de volaille (+6 %) 
et de viandes surgelées (+7 %) 
ont continué de progresser, mal-
gré des prix en hausse de plus de 
3 % sur l’année», observe sa col-
lègue Anissa Benallal. 
Le fléchissement des prix d’autres 
produits de base a, dans le même 
temps, entraîné une flambée des 
ventes de l’huile d’olive (+7 %), 
de l’huile de tournesol (+11 %) 
ou encore des légumes surgelés  
(+8 %). 

Retour à la normale ? 
Les résultats intermédiaires de 
l’Observatoire de la formation 
des prix et des marges (OFPM), 
portant sur le premier semestre 
2025 et sur les marges brutes des 
différents maillons de la filière ali-
mentaire, confirment le retour à la 
normale des prix des intrants et 

des prix agricoles. «Après deux 
années marquées par une forte 
inflation, on observe une décrue 
modérée du prix d’achat des 
moyens de production agricole 
(indice Ipampa, qui mesure les va-
riations des prix d'achat suppor-
tés par les exploitations agricoles 
pour leurs intrants de production 
et leurs dépenses d'investisse-
ment, ndlr) ainsi qu’une légère re-
prise des prix agricoles (indice Ip-
pap) depuis le premier semestre 
2024», observe Malo Corbin de 
l’OFPM. Au premier semestre, les 
prix de 15 des 19 produits étu-
diés par cet organisme créé en 
2010 augmentent de moins de 
5 % ou baissent (8 sur 19), pour 
une hausse moyenne de 0,57 % 
des prix du panier. En l’absence 
de données consolidées sur la 
marge nette réalisée par la pro-
duction agricole, la transforma-
tion et la distribution, il est diffi-
cile de déterminer quel maillon a 
tiré ses marrons du feu en 2025. 
L’observatoire relève cependant 
qu’après une chute généralisée 
des prix des matières premières 
agricoles (MPA) au premier se-
mestre 2024, celle-ci a à nouveau 
augmenté au premier semestre 
2025 pour certains produits 
comme la viande bovine ou le 
beurre. L’évolution de la matière 
première agricole aurait contri-
bué globalement au premier 
semestre 2025 à une baisse du 
prix du panier de référence, en 
moyenne, de 0,6 point de pour-
centage, la transformation parti-
cipant à une hausse de 0,8 point, 
la contribution de la distribution 
étant neutre. La hausse des prix 
agricoles n’a cependant pas été 
sans conséquence, sur le long 
terme, sur les marges des autres 
maillons de la filière. En matière 
de steak haché, la distribution 
est ainsi parvenue au deuxième 
semestre 2025 à préserver une 
marge brute de 23 % (en baisse 
cependant de trois points par 
rapport au premier semestre 
2021). Mais sur la même période, 
la marge brute des entreprises de 
transformation bovine a fondu de 
neuf points, passant de 29 % à 
20 %. Une évolution qui explique 
sans doute en partie les difficultés 
économiques actuelles des en-
treprises de viande. Les résultats 
annuels détaillés de l’observa-
toire, portant notamment sur les 
marges nettes des différents mail-
lons de la filière, seront publiés en 
juillet prochain. 

Actuagri

Michel Biero rejoint Prosol pour piloter  
les fruits et légumes 
Michel Biero, figure historique de Lidl France dont il a été 
président début 2024, rejoint Prosol, le pilier opérationnel de 
l’enseigne Grand Frais. Il prend la direction de la branche stra-
tégique des fruits et légumes, qui représente plus de la moitié 
de l'activité du groupe. Ce recrutement intervient alors que 
Prosol ambitionne de doubler de taille d’ici cinq ans. Pour les 
filières agricoles, ce mouvement est majeur : Michel Biero est 
réputé pour son expertise dans la structuration des filières et la 
contractualisation. Sa mission sera de sécuriser les approvision-
nements — en qualité comme en quantité — pour soutenir la 
croissance d’une enseigne axée sur la fraîcheur et la différencia-
tion de l’offre. Avec un chiffre d’affaires de 1,17 milliard d’euros 
en 2023 pour la structure opérationnelle, Prosol mise sur ce 
profil aguerri pour relever le défi de la «maîtrise marchandises». 
Pour les producteurs, l’arrivée de Michel Biero, fin connaisseur 
des relations commerciales, pourrait marquer une nouvelle 
étape dans le développement de partenariats de long terme au 
sein du leader du frais.

Métro vise 100 % œufs hors cage en 2028
La société Métro, premier fournisseur de la restauration en 
France, a annoncé la publication d’une feuille de route détaillée 
«visant à proposer une offre d’œufs 100 % hors cage (plein air, 
sol et bio) d’ici début 2028 (…) tout en préservant une origine 
100 % France». Métro s’engage notamment à «valoriser les mo-
des d’élevage alternatifs» auprès des restaurateurs et à «former 
des équipes commerciales aux marques propres et aux œufs 
alternatifs pour favoriser leur adoption». Selon un rapport pu-
blié par l’association de protection animale Anima en avril 2025, 
«la part d’œufs hors cage dans le secteur du commerce 
de gros restait encore limitée en 2024, oscillant entre 25 % et 
45 %. Dans la restauration hors domicile, seuls 33 % des ovo-
produits étaient hors cage», souligne le communiqué. «À titre 
de comparaison, la grande distribution atteignait déjà 81,7 % 
d’œufs hors cage, et l’agroalimentaire 65 % pour les ovopro-
duits», ajoute-t-il.

L’enseigne Intermarché priée de revoir  
sa communication jugée «trompeuse»
Le tribunal des activités économiques de Paris a rendu un ju-
gement le 5 mars obligeant Intermarché (ITM) à ne plus utiliser, 
dans le cadre de sa communication, la mention Producteurs et 
commerçants, comme l’indique le média Contexte. Lidl avait 
assigné en justice son concurrent en 2021. Le tribunal indique 
qu’ITM a commis «des actes de concurrence déloyale en 
violation de la réglementation en vigueur par l’utilisation de la 
mention Producteur(s) et commerçant(s) pour tous les produits 
sans distinction vendus dans le réseau des magasins sous 
enseigne Intermarché». ITM doit cesser d’utiliser cette mention 
sous peine d’une astreinte de 2 500 € par infraction consta-
tée et régler à Lidl 30 000 € pour les frais d’huissier. ITM doit 
aussi publier, sur son site et ses pages éditées sur les réseaux 
sociaux, qu’il «n’est pas producteur(s) et commerçant(s) de la 
majorité des produits commercialisés dans les magasins de son 
réseau». Contacté par Agra Presse, ITM «annonce faire appel 
de cette décision et rappelle être le seul distributeur de l’Union 
européenne à posséder ses propres unités de production», 
par l’intermédiaire de la filiale industrielle Agromousquetaires, 
comptant 56 usines en France.

Première hausse des prix alimentaires  
depuis cinq mois selon l’indice FAO
L’indice FAO des prix des produits alimentaires s'est établi en 
moyenne à 125,3 points en février 2026, marquant une pro-
gression de 0,9 % (+1,1 point) par rapport à janvier. Ce rebond, 
le premier après cinq mois de baisse consécutive, est princi-
palement soutenu par le renchérissement des céréales, des 
huiles végétales et de la viande. L’indice des céréales a atteint 
108,6 points (+1,1 %). Le blé a notamment grimpé de 1,8 %, 
sous l'effet des risques de gel en Europe et aux États-Unis, ainsi 
que des tensions logistiques persistantes en mer Noire. Paral-
lèlement, l’indice des huiles végétales a bondi de 3,3 % pour 
atteindre 174,2 points, son plus haut niveau depuis juin 2022, 
porté par la fermeté des cours des huiles de palme et de soja. 
La viande progresse de 0,8 %, tirée par un record historique 
des cours de la viande ovine. À l'inverse, le sucre a lourdement 
chuté de 4,1 % (86,2 points), touchant un plancher inédit depuis 
octobre 2020 grâce aux perspectives d'une offre mondiale 
abondante. Les produits laitiers reculent également de 1,2 %. 
Sur un an, l'indice global reste en repli de 1 % et demeure 
21,8 % en dessous de son record historique de mars 2022.

En bref
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Les consommateurs français montrent toujours une très grande sensibilité aux prix.
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AZOTE p. 12 À 13

Des reliquats élevés,
profitez-en

Toutes situations confondues, la répartition des teneurs moyennes est hétérogène, avec la moitié des parcelles à 
80 kg N/ha ou plus, et seulement 17 % à moins de 40 kg N/ha (contre 1/4 l’an passé).
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